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Conseil d’établissement 
 

Procès-verbal de la rencontre du conseil d’établissement du 13 novembre 2023 à 19 h 00, 
tenue au Salon du personnel de l’école Norjoli 

Présences : 
 

- Madame Annie Beauchemin 
- Madame Audrey-Ann Couture 
- Madame France Desormiers 
- Madame Marie-Noelle Langlois 
- Madame Nathalie Desrosiers 
- Madame Sylvie Perron 
- Madame Olivia Lévesque 
- Madame Loanne Rioux 
- Madame Zoé Ross-Lévesque, secrétaire 
- Madame Libellia St-Arnaud 
- Madame Charlaine St-Jean, présidente 
- Madame Joanie Tardif 

 
Absences : 
 

- Madame Monica Desrosiers 
- Madame Marie-France Gagnon 

 
1. Mot de bienvenue et vérification du quorum 

 
Madame Annie Beauchemin souhaite la bienvenue aux membres. La séance est ouverte à 
18 h 35 après validation du quorum.  
 

2. Lecture et adoption de la proposition d’ordre du jour 
 
Madame Annie Beauchemin procède à la lecture de l’ordre du jour. Aucun ajout n’est 
apporté. 
 
Madame Marie-Noëlle Langlois propose l’adoption de l’ordre du jour. 
Madame France Desormiers appuie. 

 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière séance ordinaire du 26 septembre 

2023 
 
Madame Annie Beauchemin fait la lecture du procès-verbal. Il est proposé que le document 
soit déposé sur le site internet de l’école.  
 



 
 
 
 

2 
 

Madame Libellia St-Arnaud propose l’adoption. 
Madame Loanne Ross appuie. 
 

4. Paroles aux divers représentants 
 

4.1 Public 
 
Aucun. 

 
4.2 Parents 

 
Aucun. 
 

4.3 Représentant au comité de parents 
 
Il y a eu une première rencontre où se sont déroulées des élections. Madame Nancy 
Carrier a été élue à la présidence et le vice-président est désormais monsieur Sylvain 
Gagné. Madame Sylvie Perron est représentante de la Fédération des Comités de 
parents (FCPQ). Les rencontres de ce comité se déroulent en présentiel et à distance 
via une plateforme de rencontres. Un support au niveau du secrétariat pour les 
rencontres du comité de parents a été demandé. Lors de cette même rencontre, il y 
a eu une présentation du PEVR de la part de la Direction générale du CSS des Phares. 
Des webinaires seront offerts gratuitement par le FCPQ pour l’ensemble des parents 
et les informations sur ces webinaires seront transmises sur Facebook. 
 

4.4 Personnel enseignant 
 
Une fête à l’occasion de l’Halloween a été organisée. Lors de cette journée, un rallye 
a eu lieu pour les élèves du préscolaire et du 1er cycle. Le programme de soutien aux 
comportements positifs est toujours en vigueur cette année et des activités 
privilèges auront lieu tout au long de l’année; la première activité privilège sera une 
journée fluo et disco qui aura lieu le 17 novembre prochain. 
 

4.5 Personnel de soutien 
 
Dû à des absences au niveau des éducatrices spécialisées et de l’aide à la classe, il y 
a eu des ajouts d’heure d’aide à la classe pour une éducatrice du service de garde. La 
direction s’assure le plus possible de ne pas avoir de bris de service. 
 

4.6 Personnel professionnel 
 
La psychoéducatrice qui est en poste à notre école est en congé de maternité et a 
été remplacée. 
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4.7 Représentant du service de garde 
 
Madame Marie-France Gagnon est absente mais madame Annie Beauchemin 
informe les membres qu’une nouvelle structure avec les dîneurs a été mise en place. 
Ceci a fait que les groupes sont moins nombreux. Les postes sont comblés mais ceci 
reste fragile. 

 
5. Activités parascolaires 

 
Après le congé des Fêtes, des midis Anglais seront organisés pour les élèves de 5e année. 
Les inscriptions auront lieu en décembre. 

 
6. Informations de la direction 

 
6.1 Rapports financiers finaux 2022-2023 – École Norjoli 

 
Madame Annie Beauchemin présente les rapports financiers. L’année scolaire 2022-
2023 se termine avec un surplus budgétaire. Une validation sera faite pour préciser 
le budget alloué au conseil d’établissement. 
 
Madame Olivia Lévesque propose l’adoption des rapports financiers 2022-2023. 
Madame Nathalie Desrosiers appuie. 
 

6.2 Rapports financiers finaux 2022-2023 – Service de garde Les P’tits Génies 
 
Madame Annie Beauchemin présente les rapports financiers pour le service de 
garde. Une commande d’ordinateurs avant été faite avant la fin de l’année scolaire 
mais comme les ordinateurs ne sont pas arrivés à ce moment, la dépense sera mise 
dans le budget de la présente année. Une activité de fin d’année avait été prévue 
mais dû à un manque d’inscriptions, celle-ci n’a pas eu lieu. Ceci a occasionné un 
surplus de 4 000 $ qui a été partagé parmi les autres services de garde du centre de 
services scolaire.  
 
Madame Marie-Noëlle Langlois propose l’adoption des rapport financiers du service 
de garde 2022-2023. 
Madame Joanie Tardif appuie. 
 

6.3 Horaire du service de garde 
 
Considérant la grève qui a eu lieu et celles à venir, le conseil d’établissement ne 
recommande pas d’ajouter un congé pour les élèves en janvier. Il y aura d’autres 
occasions pour que les membres du personnel du service de garde puissent avoir des 
formations. Ceci sera revu à la fin de l’année scolaire.  
 
Madame Libellia St-Arnaud propose l’horaire du service de garde modifié. 
Monsieur Loanne Rioux appuie. 
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6.4 Projet éducatif 
 
Les travaux au niveau du projet éducatif avancent bien. Les valeurs d’école sont la 
bienveillance, la collaboration, le respect, l’autonomie et la persévérance.  
 
Vision : J’apprends et je m’épanouis dans un milieu bienveillant et enrichissant. 
 
Mission : Favoriser la réussite et le mieux-être de tous les élèves. 
 
Couleur : notre école se distingue par son milieu scolaire diversifié, une équipe-
éducative dynamique et engagée envers le mieux-être et la réussite des élèves. Elle 
célèbre la diversité, favorise l’inclusion et encourage l’ouverture d’esprit.  
 
Orientations académiques :  
- Amélioration de la compétence à la lecture de la 2e à la 4e année : l’objectif est 

de passer de 31 % à 74 %.  
- Amélioration de la compétence résoudre en mathématique des élèves de 6e 

année : l’idée est de le travailler à partir du préscolaire. L’objectif est de 81 % à 
85 %.  
 

7. Propositions de la direction nécessitant une décision 
 

7.1 Activités nécessitant un changement à l’horaire 
 
Une activité a été réalisée à l’Hôpital de Mont-Joli dans le cadre de l’Halloween.  
 
Madame Libellia St-Arnaud propose l’approbation des activités nécessitant un 
changement à l’horaire.   
Madame Sylvie Perron appuie. 
 

7.2 Grille des matières 2023-2024 
 
La grille des matières demeure la même pour l’année 2023-2024.  
 
Madame Sylvie Perron propose l’adoption de la grille des matières.  
Madame France Desormiers appuie. 
 

7.3 Budget du service de garde 2023-2024 
 
Madame Annie Beauchemin présente le budget du service de garde pour l’année 
2023-2024. On peut voir un impact financier car plusieurs élèves fréquentent 
seulement le matin ou le midi. Il y a donc une augmentation des fréquentations 
sporadiques et une diminutions des fréquentations régulières. Il y a également moins 
d’élèves qui fréquentent le service de garde lors des journées pédagogiques. 
L’utilisation du service de traiteur a aussi connu une baisse. 
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Madame Libellia St-Arnaud propose l’adoption du budget du service de garde. 
Madame Zoé Ross-Lévesque appuie. 
 

7.4 Mesures dédiées 
 
Madame Annie Beauchemin présente les mesures dédiées pour cette année. Une 
résolution est produite. 
 
Madame France Desormiers propose l’adoption des mesures dédiées. 
Madame Joanie Tardif appuie. 
 

8. Divers 
 
8.1 Activité de Noël 
 

Un concert de l’harmonie sera présenté mais la date reste à déterminer. L’école se 
terminera le 22 décembre 2023 pour le congé des Fêtes.  

 
8.2 Info-Parents 

 
Diverses informations ont été transmises aux parents quant à la production des 
bulletins, l’info-suspension en cas de tempête et les journées de grève à venir les 21, 
22 et 23 novembre prochains. 

 
9. Question du public 

 
Aucune 
 

10. Évaluation et levée de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 20 h 25 sans évaluation. La prochaine rencontre aura lieu le 11 
décembre 2023 à 19h00 via la plateforme TEAMS. 
 
Madame Sylvie Perron propose la levée de l’assemblée. 
Madame France Desormiers appuie. 
 
 
 
 

             
Annie Beauchemin,     Charlaine St-Jean, 
Directrice      Présidente 


